
Parlementaires BRUXELLES-BRABANT WALLON.  
 

PV n°8  Séance du 02.02.2015. 
 
Présents : Mrs. Culot, Deneve, Dujardin, Lamy, Loozen, Mespouille, Muylaert, Vancabeke,  
Van Wallendael.   
Invités : Mr. Monsieur O. (pdt. CP/BBw).   

Mrs. Delchef et Flament (C.A. AWBB) nous prient d'excuser leurs absences. 
 

1.     Approbation du procès verbal n°7 séance du 05.01.2015. 
  Après lecture le P.V. est approuvé. 

 
2.     Suivi des points discutés lors des dernières réunions. 

2.1. Vérifications avant les rencontres (BC Royal IV Brussels). 
Les annotations portées par les arbitres sur la feuille de marque fera l'objet d'une 

 proposition de modification statutaire présentée à l'AG du 28 mars 2015 
           2.2. Compétitions régionales Jeunes. 

  A la lecture du PV n° 11 de la réunion du CdA du 12.01.2015  pt.9.1.1. Modalités de    
désignation des champions régionaux jeunes, il apparaît qu'il n'y aura qu'un tour final pour     
les champions de séries et aucune autre rencontre pour les autres équipes.  

      Nous sommes aux regrets de constater que la formule actuelle des compétitions n'est pas  
     bonne pour la formation des jeunes (différence de niveaux trop importante, risque de      
     découragement des joueurs, limitation des compétitions à la fin mars). 
      Nous espérons pour la saison prochaine des initiatives, avec notamment un allongement     
    des compétitions jusqu'au mois de mai. 

  
3.    Correspondance. 

La correspondance IN et OUT est parcourue. 
 

4. Tour de la province. 
4.1. Procédure de remise pour intempéries. 

    Nous nous étonnons des décisions opposées prises par les départements Coupes et   
Championnats lors de la journée du 1er février 2015. 

           4.2. Réunion des trois Comités du 02.03.2015. 
    L'ordre du jour sera établi lors de notre réunion du 23.02.2015; les points à y voir figurer 
doivent parvenir chez notre secrétaire pour le 21 février 2015. 

           4.3. Réunion d'informations pour les clubs AG-AWBB du 31 mars 2014. 
            4.4. Compétition commune B-Bw/Vlamse Brabant. 

    Un projet de critérium pour filles U14 et U16 est à l'étude. 
 

5. Propositions de modifications au R.O.I. (A.G. 28 mars 2015). 
Notre représentant Mr. Dujardin, nous informe des travaux réalisés par les membres de la 
Com. Lég. concernant les propositions présentées. 
Il nous signale le retrait, suite à l'avis des autres membres,  de la proposition de B-Bw 
concernant le nouvel article  PC91 bis. Tenue des membres. 
Nous effectuons une première lecture des modifications concernant le dossier coach et la 
partie administrative du ROI ainsi que la proposition de LIE concernant le PC76.Forfait-cas 
spéciaux et la proposition de NAM concernant le PM9.5.Désaffiliation administrative du 
joueur non professionnel autre que jeune.  
 

6. Rapport de nos représentants siégeant dans les différents départements et comités. 
6.1. Département Championnat. 

Notre représentant Mr. Mespouille nous informe des re-programmations suite aux rencontres 
remises pour intempéries.  

6.2. Département arbitrage (Mr Lamy). 
Notre représentant nous informe concernant la situation (disponibilité) des arbitres régionaux 
(examens, congés, ...) et du stage 2015 pour les candidats arbitres régionaux. 
 

 

7. Examen des rapports des différents comités et conseils fédéraux. 
7.1. Rapport CFA/B-Bw n°6 réunion du 29.01.2015. 



       7.1.1 pt.6. Demi-finales et finales de Coupe et Open. 
    Notre membre Mr Mespouille demande des précisions concernant les frais 
supplémentaires encourus par l'exercice de formation à l'arbitrage à trois. 
    Le Président du CP/B-Bw lui répond qu'ils seront à charge de la CFA-BBw. 

       7.1.2. pt. Programmation des tests physiques saison 2015/2016. 
    Suite à l'introduction d'un test physique pour les arbitres de P2 (5 min.), notre 
membre Mr. Mespouille craint une diminution du nombre d'arbitres pour cette 
catégorie. 
 

 
Prochaine réunion : - le lundi 23 février 2015 à 19h.30 Palais du Midi (3ème étage). 1000 

Bruxelles. 
 

     C. Dujardin /Y. Lamy.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


